


Préambule 

Le présent mémento technique définit les modalités générales d'exécution d'une 
mission de contrôle technique visée par l'article L.125-1 du Code de la construction
et de l'habitation Le contrôle technique a pour objet de contribuer à la prévention 
des différents aléas techniques susceptibles d'être rencontrés dans la réalisation de 
cette opération.















➔ Comportement face aux phénomènes cycloniques  
Depuis plus 5 ans, le bâƟment a fait l’objet d’importantes infiltraƟons d’eau à l’occasion de
phénomènes  pluvio-orageux  intenses.  L’enveloppe  du  bâƟment  n’est  pas  étanche  aux
infiltraƟons d’eau et donc à l’air. CeƩe situaƟon est une preuve de sa vulnérabilité face à ce
type de phénomènes météorologique. 
En ce qui concerne les phénomènes cycloniques, depuis 2016, aucun ouragan majeur n’a
officiellement  « touché  terre »  en  MarƟnique.  Cependant  certains  systèmes  ont  eu  des
condiƟons quasi équivalentes à un impact direct, à savoir vents forts et pluies intenses. Ainsi,
le danger vient également des passages proches et non pas uniquement des impacts directs.

Cas de l’ouragan MELISSA en octobre 2025 : 
L’ouragan Melissa s’impose comme l’un des cyclones les plus violents jamais observés dans
l’AtlanƟque, aƩeignant la  catégorie 5, le niveau maximal de l’échelle de Saffir-Simpson. À
son apogée, il a généré des vents soutenus excepƟonnels proches de 300 km/h, avec un pic
réévalué  à  305  km/h,  et  même  des  rafales  extrêmes  dépassant  400  km/h, un  niveau
quasiment inédit à l’échelle mondiale . 
Sa  pression  centrale  est  descendue  jusqu’à  environ  892  hPa,  signe  d’une intensité  hors
norme. 
Mais au-delà de sa puissance brute, c’est aussi sa lenteur de déplacement (4 à 6 km/h) qui a
amplifié sa dangerosité : en staƟonnant plusieurs heures sur les mêmes zones, notamment
la Jamaïque, Melissa a maintenu des vents dévastateurs et des pluies torrenƟelles pendant
jusqu’à  8  heures  consécuƟves,  transformant  le  phénomène  en  véritable  rouleau
compresseur . 
Formé mi-octobre 2025 et devenu ouragan majeur le 27 octobre, il a traversé les Caraïbes en
conservant une intensité extrême pendant plusieurs jours avant de faiblir progressivement
en remontant  vers  l’AtlanƟque nord .  Par la  combinaison d’une  puissance record,  d’une
structure compacte et d’une durée d’impact prolongée, Melissa incarne un cyclone d’une
violence excepƟonnelle, capable de ravager durablement les territoires sur son passage.

➔ Données concernant la résilience du bâƟment ERIGNAC  
IntégraƟon des retours d’expérience (REX) sur les dégâts de l’ouragan Irma de 2017
Suite au passage et aux dégâts occasionnés par le cyclone Irma notamment, de nombreuses
études ont été menées concernant la nature de ces cyclones et la capacité de résilience des
bâƟments publics et privés à de telles catastrophes naturelles.
Les importants dégâts et les vitesses des vents observées, supérieures à celles servant de
base aux calculs des structures ont conduit également à s’interroger sur l’adéquaƟon des
normes Eurocodes, aux spécificités des cyclones tropicaux. 
Ces éléments, notamment le cas excepƟonnel de l’ouragan MELISSA devront être intégrés
dans l’approche du maître d’œuvre au niveau de son diagnosƟc et dans les jusƟficaƟons des
soluƟons de mise à niveau qu’il proposera au maître d’ouvrage.
On soulignera pour des locaux aussi cruciaux que ceux du COD et du COZ, l’importance du
calcul de la situaƟon accidentelle, avec une porte ou une fenêtre ouverte exposée aux vents
dominants lors de vents violents extrêmes. CeƩe situaƟon accidentelle devra être prise en
compte par le maire d’œuvre pour s’assurer de la stabilité structurelle du bâƟment après
travaux. 



III / PROGRAMME TRAVAUX

L’essenƟel des travaux envisagés reprend les préconisaƟons de l’étude sur la résilience de ce
bâƟment, que vous trouverez en Annexe 1 – CCTP EGIS.

I - Travaux Gros Oeuvre
• SécurisaƟon du groupe électrogène existant et  du local  du tableau général  basse

tension (TGBT) alimentant le bâƟment en cas de coupure sur le réseau électrique.
• Ces équipements sont actuellement situés au rez-de-chaussée du bâƟment technique

M, dans une zone soumise aux aléas de submersion marine, tsunami et inondaƟon.
Ils ne disposent d’aucune protecƟon contre les risques d’inondaƟon.

• Mise  en  place  d’un  groupe  électrogène  d’appoint  dont  la  localisaƟon  est  à
déterminer via des diagnosƟcs au niveau des places de parking ou du Jardin.

• Renforcement de la tenue de l’antenne notamment en cas de cyclone.

II - Travaux de Charpente – Couverture – Étanchéité
• VérificaƟon de la capacité portante de la structure métallique face à un phénomène

climaƟque majeur type IRMA
• ModificaƟon de l’ensemble de la charpente métallique et respect des préconisaƟons

du PACTE sur l’écartement des pannes de 0,8m maximum
• Traitement de l’enveloppe du bâƟment : mise en place d’une couverture type double

peau
• Remplacement de l’ensemble des chéneaux existants
• Étanchéité du local technique

III - Travaux de plomberie et VRD
• Mise en place d’une citerne semie-enterrée de récupéraƟon d’Eaux Pluviales avec

créaƟon d’un nouveau réseau de plomberie 
• Mise en place d’une citerne semie-enterrée de stockage d’eau potable avec système

de traitement de l’eau stockée 

IV - Travaux de menuiseries
• Travaux sur les menuiseries existantes, on prendra en compte pour l’ensemble des

menuiseries extérieures de type « fenêtre » le classement AEV de A*4/E*9A/V*A4.
• Mise en œuvre de volets roulants cycloniques
• MainƟen, RénovaƟon ou Remplacement des brises soleil au 4e étage en foncƟon des

études menées
Toutes sujéƟons concernant les intervenƟons en faux-plafond devront être prises en compte
dans le cadre des études.

Pour rappel,  l’espace COD/COZ est la parƟe du bâƟment qui  doit  impéraƟvement rester
opéraƟonnelle durant l’ensemble des phases de travaux. 





VI / LES MISSIONS DU CONTRÔLEUR TECHNIQUE

Les missions demandées dans le cadre de ceƩe consultaƟon sont :

1. BÂTIMENT

Mission L – Solidité des ouvrages et éléments d’équipement indissociables
Le Contrôleur Technique devra assurer : 

 La vérificaƟon de la stabilité globale du bâƟment
 Le contrôle des hypothèses de calcul : charges sismiques et cycloniques
 L’analyse des notes de calcul structure 
 Formuler  son  avis  sur  fondaƟons,  ossature,  planchers,  etc...  dans  le  cadre  des

réunions de présentaƟon de l’AVP et du PRO par la Maîtrise d’Œuvre.

Mission PS – Sécurité des personnes en cas de séisme
 VérificaƟon de la conformité aux règles parasismiques (Eurocode 8 / règles locales)
 Analyse des disposiƟons construcƟves 
 VérificaƟon de la ducƟlité, conƟnuité, ancrages 

Mission PC – Sécurité des personnes en cas de cyclone
 Résistance aux vents extrêmes 
 VérificaƟon des fixaƟons (toiture, menuiseries, équipements)
 Analyse des effets de dépression / arrachement 

Mission LE – Solidité des existants (poutraison du dernier étage uniquemement)
Le Contrôleur Technique devra assurer : 

 Le diagnosƟc de l’existant 
 La vérificaƟon de la capacité portante résiduelle 

Mission AV – Avis sur les avoisinants
 Risques sur bâƟments voisins 
 Impact des travaux (terrassement, vibraƟons) 

Mission SEI – Sécurité des éléments d’équipement dissociables
 Chutes d’équipements 
 FixaƟons non structurelles 

2. ÉLECTRICITÉ

Mission VIEL – VérificaƟon IniƟale des InstallaƟons Électriques
 Évaluer la  conformité des installaƟons électriques neuves  ou ayant  fait  l’objet  de

travaux



3. SÉCURITÉ INCENDIE

Mission SSI – Systèmes de Sécurité Incendie
Le Coordinateur SSI devra réaliser un audit de conformité sécurité incendie et évacuaƟon
réglementaire sur le :

• Système de DétecƟon incendie (SDI) : 
• détecƟon automaƟque / détecƟon manuelle

• Système de Mise en Sécurité Incendie (SMSI) : 
• évacuaƟon des personnes / comparƟmentage / désenfumage

Les vérificaƟons qui devront être réalisées par le Ɵtulaire du marché sont :
• conformité  des  dégagements  et  sorƟes  de  secours :  largeur,  nombre  et  sens

d’ouverture des issues
• éclairage de sécurité (BAES)
• SSI / alarme incendie
• désenfumage
• plans et consignes d’évacuaƟon
• résistance au feu
• obligaƟons ERT / ERP (accueil du public de 20m²) / Code du travail

L’offre financière du Contrôleur Technique doit comporter les phases CONCEPTION, 
RÉALISATION et RECEPTION. Les 3 phases devront être chiffrées de façon disƟncte. 

CONCEPTION / ÉTUDES
• Conseil à la MOA et avis à la MOE sur les études réalisées
• Assurer  la  mise  en  sécurité  du  public  et  des  travailleurs  (en  foncƟon  de  la

réglementaƟon en vigueur, du respect des normes, des demandes spécifiques, etc..)
• RéalisaƟon  du  cahier  des  charges  foncƟonnel  SSI  (catégorie  du  SSI,  type

d’équipement d’alarme pour l’évacuaƟon, niveau de surveillance, etc..)
• MainƟen obligatoire des condiƟons de sécurité du bâƟment ERIGNAC d’avant travaux

pendant et après les travaux.

RÉALISATION
• L’examen  des  plans  et  documents  d’exécuƟon  (y  compris  implantaƟon  des

équipements SSI)
• La créaƟon ou mise à jour du dossier d’idenƟté SSI et des tableaux de corrélaƟons
• Conseil à la MOE et à la MOE en cas de décisions à prendre sur des potenƟels aléas

de chanƟer
• L’examen de la cohérence des éventuelles parƟcularités d’exploitaƟon du site

RÉCEPTION
• Le contrôle du respect des préconisaƟons et la prise en compte des avis suspendus

ou défavorable pour la récepƟon
• La réalisaƟon des essais de récepƟon technique SSI (scénarios de détecƟon / mise en

sécurité, foyers types, etc..) 



• La rédacƟon du compte rendu de récepƟon technique SSI comportant la liste de la
totalité des essais réalisés ainsi qu’une conclusion argumentée sur la récepƟon de
l’installaƟon



VII / LES LIVRABLES ATTENDUS 

Le Contrôleur Technique s’engage à fournir : 

• Un rapport d’examen des documents de concepƟon avec Avis – sous deux semaines
après l’envoi de l’APS et de l’APD par la Maîtrise d’Ouvrage

• Le RICT – sous 2 semaines après l’envoi du PRO par la Maîtrise d’Ouvrage

• Le RVRAT – sous 2 semaine après la demande de la Maîtrise d’Ouvrage 

• Le RFCT – sous 2 semaines après la fin de la mission, date déterminée par la Maîtrise
d’Ouvrage 

• Le rapport de réglementaƟon de vérificaƟon pour la mission VIEL – A minima deux
semaines avant les OPR

• Les aƩestaƟons finales réglementaires dans le cadre des autres missions – A minima
une semaine avant la récepƟon de chanƟer, date fixée par la Maîtrise d’Ouvrage

• Un rapport d’audit (avant/pendant) et préconisaƟons pour la mise aux normes SSI

• Un rapport de conformité des travaux et moyens de secours réalisés

VIII / PRÉSENCE AUX RÉUNIONS EN PHASES CONCEPTION ET RÉALISATION

Le Contrôleur Technique s’engage à parƟciper :

• A la réunion de lancement des études avec la MOA, le MOE permeƩant de valider le
Programme, le planning.

• Aux réunions de resƟtuƟon des dossiers APS, APD et PRO de la maîtrise d’œuvre et
d’émeƩre ses avis (suspendus-défavorables) sous 2 semaines suite à ceƩe resƟtuƟon.

• Aux réunions de chanƟer à une fréquence bi-mensuelle.

• Aux OpéraƟons Préalables à la RécepƟon (OPR)



IX / RÈGLEMENT DE LA CONSULTATION 

Visite sur site possible : le mardi 9 juin 2026 à 9h
Contact     pour l’organisaƟon de la visite     :   anne.meyer@marƟnique.gouv.fr

a   - Délai d’exécuƟon de la Mission  
Le délai global de remise de chaque rapport ne devra pas dépasser 15 jours calendaires.
Les pénalités sont de 50€ HT par jour calendaire de retard.

b   - Les critères de Jugement des offres sont les suivants  
L’aƩribuƟon  se  fera  dans  le  respect  des  critères  énoncés  dans  le  règlement  de  la
consultaƟon  sous réserve de respecter les condiƟons énoncées ci-dessus.

c - La mission devra se conformer aux textes et à la réglementaƟon en vigueur
Code de la construcƟon et de l’habitaƟon 
Règlement de sécurité ERP 
Code du travail 
Normes NF / EN (signaléƟque, BAES, SSI)

• Cadre législaƟf : Loi n°78-12 du 4 janvier 1978 (dite “loi SpineƩa”) 
• Texte fondateur du contrôle technique en construcƟon
• ObjecƟfs : 

• améliorer la qualité des construcƟons
• garanƟr la solidité des ouvrages
• assurer la sécurité des personnes

• Cadre juridique : Le Code de la construcƟon et de l’habitaƟon (CCH)
• ArƟcles L.111-23 à L.111-26 et R.111-29 à R.111-42
• ArƟcles L.125-1 à L.125-6 (version plus récente) 

• Ces arƟcles définissent notamment les missions du contrôleur techniques qui
sont de prévenir les aléas techniques pouvant survenir lors de la construcƟon.
Il s’agit d’avis donnés au MOA sur la solidité de l’ouvrage et la sécurité des
personnes. 

• Cadre réglementaire : Décrets et textes d’applicaƟon
• Décret n°99-443 du 28 mai 1999

• Cahier des clauses techniques générales (CCTG) 
• Encadre les missions en marchés publics 

• Ordonnance du 29 juillet 2022 (entrée en vigueur 2024) 
• Renforce le rôle du contrôle technique 
• IntervenƟon plus précoce (phase concepƟon)

• ArƟcle R.4226-14 du code du travail pour la mission VIEL 



• Normes techniques applicables

• Norme principale : NF P 03-100 (AFNOR)


